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OFFICES DE L’EGLISE 
Le dimanche, 15 février

Office de la Sexagésime, semi-double (privilégié contre tout offi
ce de 2e cl.); 2e or. des Ss. Mart, japonais, 3e des Ss. Mart. Faustin 
et Jovite; préf. du la Trinité. — Vêpres du dim.; mém. des Ss. 

IMart. Japonais, et suffrage.

TITULAIRES D’EGLISES PAROISSIALES 
Le dimanche, 22 février

Diocèse de Saint-Hyacinthe. — I)u 24 février, saint Matthias; du 
fco. saint Alexandre.

Diocèse de Nicolet. — Du 16 février, saint Fulgence (Durrham) 
p saint Samuel. J. S.

LE JEUNE EUCHARISTIQUE
IL y a une différence entre ce qu'on appelle le jeûne 

naturel ou ecclésiastique et le jeûne eucharistique. 
Le premier interdit l’usage d’aliments, mais il lais- 

|se libre celui des boissons qui ne sont pas considérées comme 
■diinvnts. Ainsi les jours de jeûne on peut boire du vin, de la 
[bière, du thé, même fortement sucré; le lait est au contraire 
kruscrit, parce que le lait est considéré, à juste titre, comme 
Fin aliment. Le jeûne eucharistique est le jeûne absolu, c’est4- 
liire qu'il interdit tout aliment, bien entendu, mais aussi toute 
lioisson, même de l’eau prise per niodutn pot us. Ce dernier


